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Situation au Burkina Faso 

(Communiqué par la Porte-Parole du Ministère des Affaires Etrangères, ONO Hikariko) 

 

 

1. Le 24 janvier (en temps local), des soldats de l’Armée du Burkina Faso ont 

annoncé la détention du Président Kaboré, la suspention de la Constitution, la 

dissolution du gouvernement et de l’Assemblée nationale, ainsi que la 

fermeture des frontières terrestres et aériennes. 

 

2. Le Japon est profondément préoccupé par la situation et condamne fortement 

les actes commis par les soldats de l’Armée du Burkina Faso. Le Japon, en se 

joignant à l’Union Africaine et à la Communauté Economique des Etats de 

l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) entre autres, les appelle également à assurer 

la sécurité du Président Kaboré. 

 

3. Le Japon appelle au retour à l’ordre constitutionnel sans délai au Burkina 

Faso. 

 

 


